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PROJET DE DÉCRET
relatif au dispositif des chèques-entreprises pour le soutien à l’entrepreneuriat

et à la croissance des petites et moyennes entreprises

AMENDEMENTS

Amendement n°1

Dans l'article 23, alinéa 2, 3°, du projet de décret re-
latif au dispositif des chèques-entreprises pour le sou-
tien à l’entrepreneuriat et à la croissance des petites et
moyennes entreprise, les mots « selon des critères dé-
finis » sont remplacés par les mots « selon les critères
qu'il détermine ».

JUSTIFICATION

Le présent amendement vise à répondre à une re-
marque du Conseil d'État dans son avis n° 79.162/2 du
29 avril 2026.

Amendement n°2

Dans l'article 31, alinéa 2, 4°, du même projet de dé-
cret, les mots « ainsi que la gestion ainsi des inci-
dents » sont remplacés par les mots « ainsi que la ges-
tion des incidents ».

JUSTIFICATION

Le présent amendement vise à corriger une erreur
matérielle.

Amendement n°3

Dans l'article 36, §1er, alinéa 2, du même projet de
décret, les mots « ou par des organismes publics pour
des services repris dans le portefeuille intégré
d’aides » sont supprimés.

JUSTIFICATION

Le présent amendement vise à répondre à une re-
marque du Conseil d'État dans son avis n° 79.162/2 du
29 avril 2026.
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